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Déclaration de franchissement de seuils et déclaration d’intention 
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

CGG 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 

1. Par courrier reçu le 2 février 2023, la société FIL Limited1 (Pembroke Hall, 42 Crow Lane, Pembroke, HM19, 
Bermudes) a déclaré avoir franchi en hausse, le 27 janvier 2023, indirectement par l’intermédiaire de la société FIL 
Investments International qu’elle contrôle, les seuils de 10% du capital et des droits de vote de la société CGG et détenir 
indirectement 71 954 677 actions CGG représentant autant de droits de vote, soit 10,10% du capital et 10,07% des 
droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuils résulte d’une acquisition d’actions CGG hors marché. 
 
Le déclarant a précisé détenir, au titre des articles L. 233-9 I, 4° bis du code de commerce et 223-14 V du règlement 
général, 2 653 640 actions CGG (prises en compte dans la détention par assimilation visée au 1er alinéa) résultant de la 
détention de « contract for difference » (CFD) à dénouement en espèces portant sur autant d’actions CGG, sans 
échéance. 
 

2. Par le même courrier, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 
 
« L’acquisition des titres de la société CGG par la société FIL Investments International s’inscrit dans le cadre normal 
de son activité de société de gestion de portefeuille menée sans intention de mettre en œuvre une stratégie particulière à 
l’égard de la société CGG ni d’exercer, à ce titre, une influence spécifique sur la gestion de cette dernière. La société 
FIL Investments International n’agit pas de concert avec un tiers et n’a pas l’intention de prendre le contrôle de la 
société CGG ni de demander sa nomination ou celle d’une ou plusieurs personnes comme administrateur, membre du 
directoire ou du conseil de surveillance ». 
 

________ 

                                                           
1 FIL Limited est une société holding d’un groupe indépendant de sociétés, agissant pour le compte de fonds, communément 
dénommée Fidelity Investments (cf. communiqué du 24 avril 2008). 
2 Sur la base d’un capital composé de 712 357 321 actions représentant 714 265 297 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


